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En cas de rejet de la demande d�autorisation qui doit
être notifié à l�intéressé par écrit, l�agent économique
concerné peut introduire un recours dans les conditions
fixées par la législation en vigueur.

Art. 20. � Tout agent économique concerné doit rendre
publics, par tous moyens appropriés, le début et la fin des
ventes au déballage, les biens concernés et les prix
pratiqués.

Art. 21. � Les biens vendus dans le cadre de l�exercice
des activités régies par les dispositions du présent décret
doivent être sains, loyaux et marchands et ne présenter
aucun risque pour l�environnement, la santé ainsi que pour
la sécurité des consommateurs.

CHAPITRE 6

DES INFRACTIONS ET DES SANCTIONS
 
 Art. 22. � Les opérations de contrôle et de

constatation des infractions aux dispositions du présent
décret interviennent dans les conditions et formes fixées
par la loi n° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425
correspondant au 23 juin 2004, susvisée.

Art. 23. � Les ventes en soldes réalisées sans avoir fait
l�objet au préalable d�une déclaration et/ou d�un affichage
et/ou portant sur des biens non déclarés et/ou en dehors de
la période prévue entraînent leur arrêt immédiat jusqu�à
régularisation par le contrevenant de sa situation.

Toutefois, le bénéfice de la régularisation n�est accordé
au contrevenant que si la période durant laquelle il a
exercé sans avoir déposé la déclaration prévue à l�alinéa
précédent n�excède pas trois (3) jours, à compter du début
de la période des soldes.

Art. 24. � Les ventes promotionnelles effectuées sans
avoir fait l�objet au préalable d�une déclaration et/ou d�un
affichage et/ou portant sur des biens non déclarés et/ou
effectuées en violation des dispositions de l�article 9 du
présent décret, entraînent leur arrêt immédiat jusqu�à
régularisation par le contrevenant de sa situation.

Art. 25. � Les ventes en liquidation de stocks réalisées
sans avoir fait l�objet au préalable d�une déclaration et/ou
d�un affichage et/ou portant sur des biens non déclarés,
entraînent leur arrêt immédiat jusqu�à régularisation par le
contrevenant de sa situation.

Art. 26. � Les ventes en magasins d�usines effectuées
sans avoir été préalablement déclarées et/ou affichées
et/ou effectuées en dehors des infrastructures aménagées à
cet effet et/ou portant sur des biens non décrarés,
entraînent leur arrêt immédiat jusqu�à régularisation par le
contrevenant de sa situation.

Art. 27. � Les ventes au déballage réalisées sans avoir
été préalablement autorisées et/ou  affichées et/ou
effectuées en dehors des locaux, emplacements, espaces
ou  véhicules aménagés à cet effet et/ou en dehors de la
période prévue et/ou portant sur des biens non déclarés,
entraînent leur arrêt pour la période considérée.

Art. 28. � Toute publicité faite par l�agent économique
qui réalise des ventes en soldes, promotionnelles, en
liquidation de stocks, en magasins d�usines et au
déballage dont le contenu est trompeur constitue une
pratique commerciale déloyale, sanctionnée
conformément aux dispositions de l�article 38  de  la  loi
n° 04-02 du 5 Joumada Et Oula 1425 correspondant au
23 juin 2004, susvisée.

Art. 29. � Outre les sanctions administratives prévues
par le présent décret, des mesures de saisie et de
confiscation des biens sur lesquels ont porté les infractions
prévues aux articles 23 à 28 ci-dessus ainsi que les
matériels et équipements ayant servi à les commettre,
peuvent être prises conformément à la législation en
vigueur.

Art. 30. � En cas de récidive, il est fait application de
la sanction prévue à l�alinéa 1er de l�article 47 de la loi
n° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425 correspondant au
23 juin 2004, susvisée.

Art. 31. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 22 Joumada El Oula 1427 correspondant
au 18 juin 2006.

Abdelaziz BELKHADEM.
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Décret exécutif n° 06-216 du 22 Joumada El Oula 1427
correspondant au 18 juin 2006 fixant les
conditions de classement et les modalités de
certification des semences et plants.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rappport du ministre de l�agriculture et du
développement rural,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 05-03 du 27 Dhou El Hidja 1425
correspondant au 6 février 2005 relative aux semences,
aux plants et à la protection de l�obtention végétale,
notamment son article 16 ;

Vu le décret présidentiel n° 06-175 du 26 Rabie Ethani
1427 correspondant au 24 mai 2006 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 06-176 du 27 Rabie Ethani
1427 correspondant au 25 mai 2006 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l�agriculture ;

Décrète :

Article 1er � En application des dispositions de l�article
16 de la loi n° 05-03 du 27 Dhou El Hidja 1425
correspondant au 6 février 2005, susvisée, le présent
décret a pour objet de fixer les conditions de classement et
les modalités de certification des semences et plants.
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Art. 2. � Les semences et plants sont répartis en trois
(3) catégories :

� semences et plants de pré-base et base ;

� semences et plants  certifiés ;

� semences et plants  standard.

Art. 3. � La certification des semences et plants au
sens des dispositions de l�article 3 de la loi n° 05-03 du 27
Dhou El Hidja 1425 correspondant au 6 février 2005,
susvisée, est exercée par des établissements de
certification sous le contrôle de l�autorité nationale
phytotechnique.

Les conditions de désignation des établissements de
certification sont fixées par arrêté du ministre chargé de
l�agriculture.

Art. 4. � La certification des semences et plants atteste
de la conformité du processus des systèmes de production
des semences et plants définie par des règlements
techniques par espèce ou par groupe d�espèces fixés par
des arrêtés du ministre chargé de l�agriculture.

Art. 5. � Les règlements techniques prévus par l�article
4 ci-dessus ainsi que les procédures de certification des
semences et plants concernés doivent porter sur :

� les caractéristiques phytotechniques que doivent
présenter les semences et plants de l�espèce concernée,

� les modalités de classement dans les catégories
fixées à l�article 2 ci-dessus sur la base de leurs qualités
techniques et phytosanitaires,

� les modalités de production des semences et plants,

� les modalités de conditionnement, le cas échéant, des
semences et plants.

Art. 6. � Les modalités fixées par le présent décret
peuvent être précisées, en tant que de besoin, par arrêté du
ministre chargé de l�agriculture.

Art. 7. � L�auteur des infractions relatives au
classement et à la certification des semences et plants est
passible des santions prévues par la législation en vigueur.

Art. 8. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel  de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 22 Joumada El Oula 1427 correspondant
au 18 juin 2006.

Abdelaziz BELKHADEM.
����★����

Décret exécutif n° 06-217 du 22 Joumada El Oula 1427
correspondant au 18 juin 2006 fixant les
conditions de stockage, d�emballage et
d�étiquetage des semences et plants.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rappport du ministre de l�agriculture et du
développement rural,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 05-03 du 27 Dhou El Hidja 1425
correspondant au 6 février 2005 relative aux semences,
aux plants et à la protection de l�obtention végétale
notamment son article 23 ;

Vu le décret présidentiel n° 06-175 du 26 Rabie Ethani
1427 correspondant au 24 mai 2006 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 06-176 du 27 Rabie Ethani
1427 correspondant au 25 mai 2006 portant nomination
des membres Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l�agriculture ;

Vu le décret exécutif n° 90-367 du 10 novembre 1990,
modifié et complété, relatif à l�étiquetage et à la
présentation des denrées alimentaires ;

Vu le décret exécutif n° 06-216 du 22 Joumada El Oula
1427 correspondant 18 juin 2006 fixant les conditions de
classement et les modalités de certification des semences
et plants, notamment son article 4 ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 23 de la loi n° 05-03 du 27 Dhou El Hidja 1425
correspondant au 6 février 2005, susvisée, le présent
décret a pour objet de fixer les conditions de stockage,
d�emballlage et d�étiquetage des semences et plants.

Art. 2. � Les conditions de stockage des semences et
plants sont définies par les règlements techniques par
espèce et groupe d�espèces par arrêté du ministre chargé
de l�agriculture.

Art. 3. � Les semences ne peuvent être
commercialisées que dans des emballages hermétiques
garantissant les meilleures conditions de conservation des
semences concernées.

Les modalités de mise en �uvre des dispositions de ce
présent article peuvent être précisées, le cas échéant, par
arrêté du ministre chargé de l�agriculture.

Art. 4. � Les plants peuvent être commercialisés par
bottes pour les plants à racine nues. Ils sont également
commercialisés en conteneur ou par tout autre moyen
permettant de garantir la qualité du plant concerné.

Art. 5. � Outre les étiquettes commerciales qui
demeurent régies par la réglementation en vigueur, il est
institué, pour les semences et plants, une étiquette
officielle indélébile apposée sur l�emballage des semences
ou fixée aux bottes, aux conteneurs ou autres moyens
d�emballage des plants.

Art. 6. � L�étiquette officielle doit faire ressortir pour
toutes les semences et plants concernés :

� le nom commun,

� le nom scientifique,


